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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région  

de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

ADNOV - 95, avenue des Logissons - 13107 VENELLES Cedex - SIRET : 381 000 611 00073

Atelier n°24
Le notaire et le décès de l’associé de SCI,  
ayons les bons réYexes

NIVEAU DE DIFFICULTÉ :  
DURÉE : 7 heures de formaঞon
PUBLIC CONCERNÉ : notaires,  
rédacteurs

PRÉREQUIS : Il n’y a pas de prérequis 
pour suivre ce�e formaঞon.
MOYENS TECHNIQUES :  
Cours dispensé en présenঞel avec  
vidéoprojecteur.
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Cours magistral et interacঞf  
(quesঞons/réponses). Exposés  
théoriques ; étude de cas praঞques 
et mises en situaঞon selon la répar-
ঞঞon suivante : 70% théorie / 30% 
praঞque. Accompagné le plus souvent 
d’un support numérique. 
MÉTHODES D’ÉVALUATION :  
Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des 
compétences est réalisée au cours de 

la formaঞon au travers d’un QCM. 
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS : 
Inscripঞon sur : 
h�ps://formaঞon.adnov.fr/. 
· �Les inscripঞons sont possibles 

jusqu’au 5 juin 2026. 
· �Une conCrmaঞon d’inscripঞon vous 

sera envoyée à l’issue de votre ins-
cripঞon. 

· �La convocaঞon à la formaঞon vous 
sera adressée environ 3 semaines 

avant le début de la formaঞon ac-
compagnée de la convenঞon de 
formaঞon et la procédure à suivre 
pour e@ectuer votre demande de 
subrogaঞon.

· �Pour chaque salarié inscrit, saisie par 
l’oLce des prises en charge Opco EP.  

· � l’issue de la formaঞon et sous  
réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat 
de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé. 

SOCIÉTÉS/
AFFAIRES 

I. Les premières acঞons
A. Analyse des statuts : idenঞCer les points de vigilance
B. La valorisaঞon des ঞtres et les décotes possibles
C. La gesঞon des comptes courants d’associés

II. Les formalités parঞculières à réaliser
A. Liées à la di@érence entre le ঞtre et la Cnance
B. Liées aux clauses d’agrément
C. Liées aux engagements de l’associé

9h00-12h30

13h30-17h00Après-midi

PAUSE DEJEUNER 12h30-13h30

Programme

OBJECTIFS :
À l’issue de la formaঞon, le parঞcipant sera capable de :
· �Connaître les démarches et formalités parঞculières liées à la présence de parts de SCI 

dans une succession

PÉDAGOGIE : Philippe KRUMMENACKER, Notaire, Membre fondateur de l’associaঞon 
Notaires Conseil d’Entreprise (NCE), Membre de l’Insঞtut d’Etude Juridique – Secঞon 
Droit des A@aires

Maঞn


